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Pour l’entreprise, 

l’amortissement représente la 

perte de valeur d’un bien du fait 

de l’usure du temps ou de 

l’obsolescence.

L'amortissement doit avoir 

une durée d’usage 

supérieure à un an. 

Comptabiliser une 

valeur supérieure ou 

égale à 500 euros 

hors taxes.

C’est donc une charge NON 

DÉCAISSABLE qui permet 

de réduire le bénéfice ET 

l’impôt.
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La durée d’usage est 

définie dans le Plan 

Comptable Général (PCG).
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Les matériels de transport 

sont amortissables sur 4 à 

5 ans selon la nature du 

matériel concerné (matériel 

de transport, outillage, 

machines...).
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Il existe 4 modes de calculs de 

l’amortissement : linéaire, 

dégressif, variable, 

exceptionnel

L’amortissement annuel fera 

l’objet d’un calcul « Au 

Prorata Temporis » pour 

achat réalisé en cours 

d’année.

La valeur résiduelle d'un actif 

(immobilisation corporelle 

ou incorporelle) est la valeur 

du bien quand celui-ci aura été 

complètement amorti. 
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La Valeur Nette Comptable 

(VNC) est la valeur restant 

à amortir au moment de la 

revente.
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